
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

Version 3 du 20/01/2022 
J. Manzoni, IEN DIJON Est 

A transmettre aux familles (Cf. documents joints) : 
 

Infographie 1a : Protocole « Éducation nationale » à 
l’intention des familles (actualisé au 20 janvier 2022). 

Infographies 1b & 1c : Ministère de l’Education nationale. 

Doc 1 : Courrier délivré par l’école pour le retrait d’autotests 
gratuits en pharmacie. 

Doc 2 : Modèle-type d’attestation unique sur l’honneur. 

PROTOCOLE à l’intention du directeur 
(actualisé au 20 janvier 2022) 

Vous avez été informé par une famille du « cas confirmé » d’un élève positif à la COVID-19 dans une des classes 
 de votre établissement. Il conviendra : 

a) D’avertir les familles des autres élèves de la classe par 
courriel, ou par toute autre forme de communication que 
vous jugerez la mieux adaptée, que leur enfant est « cas 
contact » ;  

b) De mettre en œuvre le protocole « Éducation 
nationale » (Cf. infographies ministérielles ou IEN DIJON EST). 
P.S. : les élèves « cas contacts » pourront poursuivre la 
journée ou la demi-journée de classe dans l’attente que leurs 
responsables légaux puissent venir les chercher aux heures 
habituelles de fin des cours. 
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De transmettre à la cellule COVID-19 le document de 
suivi (listing des « cas confirmés ») à l’adresse courriel : 
cellulecovid21@ac-dijon.fr 

Doc 3 : ANNEXE 1 - Listing des « cas confirmés » (Cf. 
document joint). 
N.B. : Ne renseigner que le premier cadre vert et le cadre 
orangé. 
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a) D’accueillir « au fil de l’eau » les élèves ayant un 
autotest NEGATIF. 

b) De contrôler l’attestation unique sur l’honneur 
présentée par les familles au retour des élèves après le 
premier autotest (Cf. Doc 2). 
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N.B. : Les attestations uniques sur l’honneur sont 
conservées à l’école le temps nécessaire du contrôle (Cf. 
Doc 2). 

Vous avez été informé par le secrétariat de la circonscription de la non-mise à disposition de TR 
pour pallier l’absence d’un enseignant. Il conviendra : 

De transmettre aux familles de la classe concernée le 
courrier de suspension des cours (Cf. Doc 4) en indiquant la 
durée de celle-ci. 
 

Doc 4 : Courrier de suspension des cours.  
(Cf. document joint). 
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De transmettre IMPERATIVEMENT dans la journée au 
secrétariat de la circonscription une copie du courrier de 
suspension des cours transmis aux familles (Cf. Doc 4). 

L’enseignant absent concerné par la suspension de cours, comme le directeur, voudront bien tenir informé le secrétariat 
de la circonscription de l’évolution de la situation dans les meilleurs délais, si possible la veille de la date prévue de la reprise 

de fonction. 
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